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CONSEIL MUNICIPAL

La prochaine réunion aura lieu salle du Conseil municipal, le

mardi 06 janvier 2026 & 18:30
La durée maximum de ce Conseil sera de 15 minutes

L'ordre du jour sera le suivant :
* Approbation du Procés-verbal du Conseil Municipal du 18 décembre 2025

* FINANCES Décision modificative n°2
* INTERCOMMUNALITE Retrait adhésion au SMIC

Monsieur David PERRIN
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